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LA  NOUVELLE  CLASSIFICATION  EST  ARRIVÉE,  BONNE  ANNÉE ! 
 

Avant tout le syndicat CGT Valeo vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2024. 

Depuis plusieurs mois, nous vous alertons sur les risques de la nouvelle convention collective de la 

métallurgie (Signez et approuvez par l’ensemble des syndicats représentatifs, sauf la CGT).  

Aujourd’hui ça commence avec cette classification, fini le coefficient qui tenait compte de votre 

expérience et de vos compétences (certains d’entre nous vont faire un bond de 20 ans en arrière) ! 

Fin décembre, vous avez dû recevoir un courrier lié à la nouvelle convention collective nationale de la 

métallurgie, vous indiquant votre groupe et classe d'emploi.  

Surtout ne signez pas ce courrier sans vous assurer d'être bien classé (d'autant plus, que vous n'avez eu 

aucune explication au préalable.) 
 

Rappel de l’article 63.2.1. Mise en place de la nouvelle classification 
 

Pour la première application de la présente convention dans l’entreprise, l’employeur notifie par écrit, à 

chaque salarié, le classement de son emploi. 

Dans le délai d’un mois à partir de cette notification, le salarié peut adresser à son employeur une 

demande d’explications concernant le classement retenu. 

En réponse, dans le délai d’un mois suivant cette demande, l’employeur indique au salarié par tout 

moyen, le degré retenu pour chaque critère classant du référentiel d’analyse visé à l’article 60 de la 

présente convention. 
 

...…………….……………Vous pouvez vous inspirer du modèle ci-dessous………………………….. 
 

Nom et prénom du salarié                                             

                                                                                                                          Nom et prénom du ou de                                         

                                                                                                                          la responsable hiérarchique 
 

                                                                                                                          A Amiens, le XX/XX/2024 
 

Objet : demande d’explication concernant le classement retenu de mon emploi. 
 

Madame le responsable ou Monsieur le responsable, 
 

Le XX/XX/202X vous m’avez remis par écrit le classement de l’emploi que j’occupe. 
 

Conformément à l’article 63.2.1 de la convention collective nationale de la métallurgie, je vous 

demande un rendez-vous pour lequel je pourrais me faire accompagner par une personne de mon choix 

de façon à obtenir une explication détaillée du degré retenu pour chaque critère classant mon emploi. 
 

Dans l’attente d’une réponse favorable, recevez, Madame la responsable ou Monsieur le responsable, 

l’expression de mes sentiments distingués. 

 

                                                                                                     [Signature] 


